
OBLIGATIONS VERTES 
& DURABLES

RAPPORT D’ALLOCATION
DES RESSOURCES

ET LEUR IMPACT

BIDC - [6,50%] 2024 – 2031

PÉRIODE : DÉCEMBRE 2025



SOMMAIRE 

LISTE DES TABLEAUX

ABRÉVIATIONS  

COMMUNICATION OFFICIELLE DE LA BANQUE

I. CONTEXTE DE L’ÉMISSION

II. PRINCIPES DE RAPPORTAGE 

III. SITUATION ACTUELLE DE L’ALLOCATION DES FONDS

IV. GESTION DES FONDS

V. PROJET EN COURS D’ÉVALUATION

VI. RAPPORTAGE DE L’IMPACT 

 6.1.  Allocation et impact ex ante du projet 
  d’installation de 1000 unités rurales de pompage 
  et de traitement de l’eau par énergie solaire

VII. ENGAGEMENTS FUTURS

VIII. TRANSPARENCE ET GOUVERNANCE

CONCLUSION

SOMMAIRE

i

ii

iii

iv

 1

 1

1

 2

3

4

4

 7

 7

8

i



ii

LISTE DES TABLEAUX

Statut des huit (8) projets initialement 
identifiés

Indicateurs d’impact et de répartition pour 
l’installation de 1000 unités rurales de 
pompage et de traitement de l’eau par énergie 
solaire

3

5

Tableau 1 : 

Tableau 2 :



iii

ABREVIATIONS

BIDC  : 

CBI  : 

CEDEAO : 

CFD  : 

CPs  : 

DFC  : 

DTMR  : 

E&S  : 

ESG  : 

GBP  : 

GSS Bonds : 

ICMA  : 

ISS  : 

SBG  : 

SBP  : 

UEDD  : 

UEMOA : 

Banque d’Investissement et de Développement de la 
CEDEAO

Climate Bonds Initiative / Initiative sur les Obligations 
Climatiques

Communauté Economique Des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest

Cadre de Financement Durable

Conditions Precedents / Conditions Préalables

Département Finances et Comptabilité

Département Trésorerie et Mobilisations des Ressources

Environnement et Social

Environnement, Social et Gouvernance

Green Bond Principles / Principes Applicables aux Obli-
gations Vertes

Green, Social and Sustainability Bonds / Obligations 
Vertes, Sociales et Durables

International Capital Market Association / Association 
Internationale des Marchés de Capitaux

Institutional Shareholder Services / Services aux Action-
naires Institutionnels

Sustainability Bond Guidelines / Lignes Directrices Rela-
tives aux Obligations Durables

Social Bond Principles / Principes Applicables aux Obli-
gations Sociales

Unité Environnement et Développement Durable

Union Economique et Monétaire Ouest Africaine



La Banque d’Investissement et de Développement de la CEDEAO (BIDC) 
informe ses partenaires, investisseurs et parties prenantes qu’à la suite 
de l’émission réussie de ses Obligations Vertes, Sociales et Durables (GSS 
Bonds) en août 2024, dans la zone UEMOA, des avancées concrètes ont 
été enregistrées dans le processus d’allocation des fonds.

Pendant la période considérée, certains projets initialement identifiés 
dans la liste indicative des projets verts n’ont pas pu être mis en œuvre 
dans les délais prévus, à cause des changements dans leur état de prépa-
ration et de l’évolution des conditions de mise en œuvre. A ce jour, un 
premier décaissement de 13 500 000 000 CFA a été effectué pour un 
projet en Côte d’Ivoire dans le secteur  ’Eau et de l’Assainissement, pour 
l’installation de 1000 unités rurales de pompage et de traitement de l’eau 
par énergie solaire, tandis que deux (2) allocations d’un coût total de 23 
500 000 000 CFA ont été effectuées à partir des fonds levés. Par ailleurs, 
plusieurs projets sont en cours d’évaluation dans des secteurs straté-
giques tels que les Energies renouvelables, l’Industrie verte, la Santé et 
infrastructures sociales.

Au total, 56 500 000 000 CFA restent à ce jour non décaissés et 46 500 
000 000 CFA restent non alloués. Afin de préserver la valeur des 
ressources mobilisées, les fonds levés ont été temporairement placés 
dans des instruments financiers sûrs, en attendant leur affectation à des 
projets éligibles.

Conformément aux Principes Applicables aux Obligations Vertes (GBP) 
et aux Principes Applicables aux Obligations Sociales (SBP) de l’ICMA, la 
Banque publie ce rapport d’allocation et d’impact dans un souci de 
transparence, de traçabilité et de gouvernance responsable. Un registre 
dédié a été mis en place pour assurer le suivi rigoureux des montants 
décaissés et non-décaissés, ainsi que les montants alloués et non-al-
loués, et une revue externe indépendante sera conduite annuellement.

La Banque réaffirme son engagement à décaisser et à allouer exclusive-
ment les fonds à des projets conformes aux critères d’éligibilité interna-
tionaux (ICMA, CBI), mettre à jour semestriellement le rapport d’alloca-
tion et d’impact, ainsi qu’à réaliser des évaluations environnementales et 
sociales dès le démarrage des projets.

Elle remercie ses partenaires pour leur confiance et leur assure que cette 
initiative marque une étape décisive dans la mobilisation de finance-
ments durables au service du développement inclusif et résilient dans la 
région UEMOA.

COMMUNICATION 
OFFICIELLE DE LA BANQUE
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III. Situation actuelle 
     de l’allocation des fonds

En août 2024, la BIDC a procédé à sa première émission d’Obligations 
Vertes, Sociales et Durables (GSS Bonds) dans la zone UEMOA, pour un 
montant de 70 milliards FCFA, dans le cadre d’un programme global de 
240 milliards FCFA. Cette opération a été certifiée par Institutional 
Shareholder Services (ISS) Corporate Solutions conformément aux 
standards de l’Association Internationale des Marchés de Capitaux 
(ICMA).

I. Contexte de l’émission

II. Principes de rapportage

A la date du présent rapport :

 deux (2) allocations ont été effectuées sur les fonds levés ;

 certains projets identifiés dans le pipeline ne sont encore pas
 matures pour recevoir un financement et d’autres ont été
 infructueux ;

 les fonds restants ont été placés temporairement dans des
 instruments financiers sûrs pour préserver leur valeur et éviter 
 toute perte.

1

Ce rapport est établi conformément aux engagements pris dans le cadre 
de financement ESG de la BIDC, aligné sur :

 les Green Bond Principles (GBP) ;
 les Social Bond Principles (SBP) ;
 les Sustainability Bond Guidelines (SBG) ;
 et les recommandations de la Climate Bonds Initiative (CBI).



Conformément au Cadre de Financement Durable ou ESG de la BIDC et 
aux principes de l’ICMA, les mesures suivantes garantissent une gestion 
transparente et responsable du produit des obligations vertes et 
durables :

un registre dédié aux obligations vertes et durables, géré par 
l’équipe du Trésor, a été mis en place, en vue de suivre les 
montants alloués et non alloués depuis leur émission jusqu’à leur 
versement final ;

la Banque s’engage à affecter l’intégralité du produit net à des 
projets éligibles dans les 24 mois suivant la date d’émission des 
obligations ;

les produits non affectés sont conservés sous forme d’actifs 
liquides sûrs, traçables et à faible risque, comprenant notamment 
des fonds monétaires et des dépôts ;

la BIDC s’engage à réaffecter les fonds uniquement à des projets 
éligibles selon les critères ICMA.

IV. Gestion des fonds
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Les fonds mobilisés à travers cet emprunt seront exclusivement destinés 
au financement d’une sélection de projets identifiés principalement en 
Côte d’Ivoire, au Sénégal, au Bénin et en Guinée-Bissau regroupant 
plusieurs secteurs tels que l’infrastructure, l’énergie et la santé. Ce 
financement contribuera non seulement à la reprise de l’économie des 
pays de l’UEMOA, mais également à la création d’emplois, à 
l’amélioration des infrastructures en énergie, en assainissement, à la lutte 
contre la pauvreté et au soutien des PME.

V. Projet en cours d’évaluation



4

1

2

3

4

5

6

7

8

Tableau 1  : Statut des huit (8) projets initialement identifiés

Pays

Côte
d’Ivoire

Côte
d’Ivoire

Titres des 
projets

Secteurs Statuts 
du projets

Montant initial 
alloué (m XOF)

Montant final
alloué (m XOF)

Projet d’installation de 1000 
unités rurales de pompage 
et de traitement de l’eau par
énergie solaire

Eau &
Assainissement

En cours 13 500 13 500

8 000 0

6 540 0

6 260 10000

10 000 0

7 500 0

12 200 0

6 000 0

Bénin

Bénin

Projet de construction
et exploitation de six
(6) unités de
transformation de noix
de cajou au Bénin

Industrie Infructueux

Projet de construction 
d’une usine de fabrication 
de câbles électriques 
(80 à 150 Km), de lampes 
LED et production
d’énergie renouvelable
hors réseau

Energie CPs en cours

Guinée-
Bissau

Guinée-
Bissau

Projet de
décentralisation de
l’électrification rurale de
50 communautés par
des systèmes solaires
photovoltaïques

Energie Procédure
d’investigation 
en cours

Projet de fabrication et
de fourniture de
matériels hospitaliers

Santé & Social Infructueux

Sénégal

Sénégal

70 000 23 500

Project d’accès
universel à l’électricité
au Sénégal

Energie Infructueux

Projet de construction
d’une centrale solaire
de 30MW avec un
système de stockage
d’énergie par batterie
de 15MW/45MWh par
la société Teranga
Niakhar Storage (TNS)
à Niakhar

Energie Infructueux

Projet solaire Energie Infructueux

Total



Cette section présente l’impact attendu (ex ante) du projet initialement 
alloué ainsi qu’un échantillon de projets prioritaires en cours de 
préparation, en recourant à des indicateurs fondamentaux et sectoriels 
conformes au cadre harmonisé de l’ICMA 

6.1. Allocation et impact ex ante du projet d’installation de 1000 unités 
rurales de pompage et de traitement de l’eau par énergie solaire 

Le tableau n°2 suivant présente la répartition ex ante, les produits et les 
résultats escomptés du projet d’installation de 1000 unités rurales de 
pompage et de traitement de l’eau par énergie solaire en Côte d’Ivoire, en 
s’appuyant sur des indicateurs de base et sectoriels conformes au cadre 
harmonisé de l’ICMA.

VI. Rapportage de l’impact
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Type
d’ndicateurs

Indicateurs clés Unité Portée du projet Impact annuel
prévu

Allocation Produit des obligations 
GSS décaissé

F CFA Projet d’installation de 1000 
unités rurales de pompage 
et de traitement de l’eau 
par énergie solaire

13 500 000 000

Communautés rurales 
dans les 31 régions de 
Côte d’Ivoire

500 000 
à 750 000
bénéficiaires

Remplacement de toutes les
pompes manuelles par des
unités solaires de pompage 
et de traitement de l’eau

≈ 1000
 unités

Amélioration de la 
santé, du bien-être et 
des résultats socio-
économiques

500 000
 à 750 000

Réduction de 80 %
des conflits liés à
l’accès à l’eau
potable dans la
zone du projet

Réduction de 60 %
de la prévalence
des maladies
d’origine hydrique
et du temps
consacré à la
collecte de l’eau

Augmentation
d’environ 35 % des
activités
génératrices de
revenus créées
pour les femmes

Population
cible

Nombre estimé de
personnes bénéficiant 
d’un meilleur accès à 
l’eau potable

Nombre de
personnes

Livrables Nombre d’unités solaires 
de pompage et de 
traitement de l’eau 
installées

Nombre de
pompes
solaire

Résultats

Disponibilité et
approvisionnement en 
eau potable pour la 
population cible

Nombre de
personnes
desservies

Diminution des conflits 
liés à l’accès à l’eau 
potable dans les zones 
bénéficiaires

Taux en %

Réduction de la 
prévalence des 
maladies d’origine
hydrique et du temps
consacré à la collecte 
de l’eau

Taux en %

Augmentation des 
activités génératrices de 
revenus pour les femmes 
dans les localités 
bénéficiaires du projet

Taux en %

Tableau 2  : Indicateurs d’impact et de répartition pour 
l’installation de 1000 unités rurales de pompage et de
traitement de l’eau par énergie solaire
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Dans les perspectives, le projet de construction et d’exploitation de six (6) 
unités de transformation de noix de cajou au Bénin, pour lequel des 
fonds ont également été alloués, devrait permettre de créer au 
minimum 1 000 emplois.

VIII. Transparence et gouvernance

La BIDC envisage :

un décaissement progressif dès que les projets non matures 
atteindront leur maturité technique et financière ;

une mise à jour semestrielle du rapport d’allocation ;

une évaluation environnementale et sociale dès le démarrage des 
projets.

VII. Engagements futurs

Le reporting est validé par les Départements Finances et Comptabilité 
(DFC), Trésorerie et Mobilisations des Ressources (DTMR) et l’Unité 
Environnement et Développement Durable (UEDD). Des Evaluations 
Environnementales et Sociales (EES) sont réalisées pour l’ensemble des 
projets avant la clôture financière, conformément au Système de Gestion
Environnementale et Sociale (SGES) de la BIDC. Aussi, une revue externe 
sera annuellement effectuée par un auditeur indépendant.
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La BIDC réaffirme son engagement envers la transparence, la bonne 
gouvernance et le développement durable à travers la mise en œuvre 
rigoureuse de son programme d’Obligations Vertes, Sociales et Durables 
(GSS Bonds). Depuis l’émission réussie en août 2024, pour un montant de 
70 milliards FCFA, la Banque a pris des mesures concrètes pour garantir 
la traçabilité et la sécurité des fonds, notamment par la mise en place 
d’un registre dédié et le placement temporaire des ressources dans des 
instruments financiers sûrs.

A ce jour, un premier décaissement a été réalisé pour un projet en Côte 
d’Ivoire dans le secteur de l’eau et de l’assainissement et deux (2) alloca-
tions ont été effectuées à partir des fonds levés. Plusieurs autres projets 
sont en cours d’évaluation ou d’instruction, couvrant des secteurs clés 
tels que l’énergie renouvelable, l’industrie verte, la santé et les infrastruc-
tures sociales. Malgré quelques projets infructueux, le pipeline reste pro-
metteur et diversifié.

La BIDC s’engage à poursuivre le décaissement progressif des fonds dès 
que les projets atteindront leur maturité technique et financière. Elle pré-
voit également une mise à jour semestrielle du rapport d’allocation et la 
réalisation d’évaluations d’impact environnemental et social dès le 
démarrage des projets.

Enfin, la Banque assure que toutes les allocations futures respecteront 
strictement les critères d’éligibilité définis par les standards internatio-
naux (ICMA, CBI), et qu’une revue externe indépendante sera conduite 
annuellement pour renforcer la crédibilité du processus.

Ce rapport marque une étape importante dans le renforcement de la 
confiance des investisseurs et partenaires, et ouvre la voie à une mobili-
sation accrue de financements durables au service du développement 
inclusif et résilient dans la région UEMOA.

CONCLUSION
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